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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Namur, le 3 juin 2024  

 

 

XTERRA BELGIUM 2024 

 infos mobilité – 8/06/2024 

Ce week-end, la Citadelle de Namur accueillera le XTERRA .  

Pour permettre le bon déroulement de l’évènement plusieurs mesures de 

circulation seront d’application à Namur et Malonne. 

 

>>>>>>>> Retrouvez-les ci-dessous. 

 

 Du mardi 4 à 8h au mardi 11 juin à 12h : 

→ Le stationnement des véhicules sera interdit : 

• route Merveilleuse, sur l'Esplanade de la Citadelle, sur la partie en dolomie. 

 Les 3 parkings longeant l'esplanade devront rester accessibles pour les autres 

visiteurs et visiteuses de la Citadelle; 

 Du mardi 4 à 8h au dimanche 9 juin à 23h :  

→ Le stationnement des véhicules sera interdit : 

• chemin Romagnesi, sur le parking en dessous du Belvédère. 

Le samedi 8 juin 2024  

→ Le stationnement des véhicules sera interdit : 

 de 6h à 20h :  

• avenue de l'Ermitage, entre l'avenue Blanche de Namur et l'avenue du Milieu du 

Monde; 

• avenue du Milieu du Monde, entre l'avenue de l'Ermitage et l'avenue de Marlagne; 

• avenue de la Vecquée, entre le chemin des Sauverdias et l'avenue du Milieu du 

Monde; 
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→ la circulation des véhicules sera interdite : 

 de 6h à 20h30 : 

• route des Canons; 

• chemin Béranger; 

• route Merveilleuse, entre le rond-point Michel Thonard et l'Esplanade (excepté accès 

Maison des Mariages); 

 de 8h30 à 11h30 et de 14h30 à 20h : 

• avenue de Marlagne, entre l'avenue Vauban et l'avenue du Milieu du Monde; 

• avenue de la Vecquée, entre la rue Marcel Lecomte et l'avenue du Milieu du Monde; 

• avenue du Milieu du Monde, entre l'avenue Blanche de Namur et l'avenue de 

l'Ermitage et dans ce sens; 

• avenue Marie d'Artois, entre l'avenue de l'Ermitage et le rond-point Thonard et dans 

ce sens; 

• avenue de l'Ermitage (y compris la place du Château de Namur), entre l'avenue 

Blanche de Namur et l'avenue Marie d'Artois et dans ce sens; 

• avenue Blanche de Namur, dans le sens avenue du Milieu du Monde – avenue de 

l'Ermitage; 

 de 9h10 à 10h10 et de 14h35 à 15h30 :  

• route Merveilleuse, entre l'avenue de la Plante et l'Esplanade. 

 de 10h45 à 11h15 et de 12h10 à 12h45 : 

• route Merveilleuse, entre le rond-point Michel Thonard et le parking du 

téléphérique. 

 

RAPPEL : il convient de se référer à la signalisation mise en place, aux injonctions de 

la Police et celles des signaleurs et signaleuses. 

 

Plus d’infos sur l’évènement ? Rendez-vous sur le site de l’organisateur : 

www.xterraplanet.com/event/xterra-belgium  
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